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 Abstract:- 
The French Civil Code, as 

amended in2016, witnessed an, 
witnessed an amendment to the 
elements of the contract by 
approving a new element, which is 
the content of the contract. Before 
the amendment, there were four 
pillars: consent, capacity, subject 
matter, and reason. The French 
Civil Code before the amendment 
did not indicate in its articles 
aspecific definition of consent or its 
forms. Rather, it dealt with it in 
Articles 1109 to 1118, where it 
dealt with the defects that could 
affect it 

According to the traditional 
position, the principle of 
consentdominates contracts, and the 
exception to this principle is that 
the contract is not concluded except 
according to a legal text, or a 
restriction stipulated by the law, 
and here it must be noted that 
consent consists of two elements, 
the first is the offer presented by the 
offeror to the offeree. The second 
element is the latter’s acceptance of 
this offer, and the failure of the 
consent element makes the contract 
invalid, and invalidity in this case is 
relative, because this element is 
concerned with protecting the 
interest of the person whose 
consent is faulty and not the public 
interest. 

Keywords: Content of the contract, 
Contract shop, the reason. 
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  مشروعية مضمون العقد: :أولاً
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  أن يكون مضمون العقد مؤكداً: :ثانياً
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  ) من القانون المدني العراقي:١٣١شروط المضمون وفقاً للمادة ( :لاًأو
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) مـن القـانون المـدني    ١٥٠ثانياً: شروط مضمون العقد وفقا لـنص المـادة (  
  ) من القانون المدني المصري:١٤٨العراقي والمادة (
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Objet du contrat
Objet de l’obligation)
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Terré, simler, lequette
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(

 
)

 


 
)

Catala Pierre
 

(9  Convention par laquelle une personne ou plusieurs personnes s'engagent envers 
une ou plusieurs personnes à exécuter les prestations ou obligations qui en découlent

(10Satisfaction des contractants. 
 La capacité juridique de contracter. 
 L'objet de l'engagement. 
 Le motif de l'engagement 


 

 
(12  1125L'engagement est injusƟfié faute de moƟf réel lorsque la contreparƟe convenue 

est imaginaire ou futile dès le départ 
(13  Le contrat de contrepartie est réputé nul et non avenu dès sa création si la 

contrepartie convenue est fictive ou ascétique 
 
 

(15   1121L'objet d'un contrat est quelque chose qu'une partie s'engage à transférer, 
abandonner, abandonner ou utiliser, ou s'engage à faire ou à ne pas faire.

 


 
(18  Un accord volontaire entre deux ou plusieurs personnes pour organiser des effets 

juridiques
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(19  Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2 
Les contrats sont par principe consensuels 
Par exception, la validité des contrats solennels est subordonnée à l'observation de 

formes déterminées par la 
loi à défaut de laquelle le contrat est nul, sauf possible régularisation 
En outre, la loi subordonne la formation de certains contrats à la remise d'une chose. 
(20  Le contrat ne déroge pas à l'ordre public, ni quant à son contenu, ni quant à son 

objet, qu'il soit connu ou non de toutes les parties. 
 

(22   Il est jugé nécessaire pour la validité du contrat : 
 la satisfaction des parties  
- leur éligibilité à contracter  
- un contenu légitime et confirmé 
(23 1162Un contrat ne peut porter aƩeinte à l'ordre public, ni par ses termes ni par son 

objet, que celui-ci soit ou non connu des deux parties. 
(

 
Le contrat ne peut déroger à l'ordre public ni par ses stipulations, ni par son but, que ce 

dernier ait été connuou non par toutes les parties
 



 

 Ordonnance n ° du  février  - art.  
L'obligation est conditionnelle lorsqu'elle dépend d'un événement futur et incertain 
La condition est suspensive lorsque son accomplissement rend l'obligation pure et simple 
Elle est résolutoire lorsque son accomplissement entraîne l'anéantissement de 

l'obligation 



 

 Ordonnance n°  du  février  - art.  
Un contrat à titre onéreux est nul lorsque, au moment de sa formation, la contrepartie 

convenue au profit de 
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Celui qui s'engage est illusoire ou dérisoire 


 

(29)« Lorsque le prix ou tout autre élément du contrat doit être déterminé par référence à 
un indice qui n'existe pas ou a cessé d'exister ou d'être accessible, celui-ci est 
remplacé par l'indice qui s'en rapproche le plus.»

 
 

( 
الله 





 
 Ordonnance n ° du  février  - art.  

Dans les contrats cadre, il peut être convenu que le prix sera fixé unilatéralement par l'une 
des parties, à charge 

pour elle d'en motiver le montant en cas de contestation 
En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande tendant à 

obtenir des dommages 
et intérêts et le cas échéant la résolution du contrat 
(33) L. VOGEL, Plaidoyer pour un riverment: contre l’obligation de détermination du prix 

dans les contrats de distribution, D.  chron. P. et s. 
. 





 

LOI n°du avril - art.  
Dans les contrats de prestation de service, à défaut d'accord des parties avant leur 

exécution, le prix peut être 
fixé par le créancier, à charge pour lui d'en motiver le montant en cas de contestation 
En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande tendant à 

obtenir des dommages 
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et intérêts et, le cas échéant, la résolution du contrat 

 


 



 

() 


 
 


 
 
)
 





 
(See further, J.M. Smits, Contract Law: A ComparaƟve IntroducƟon, p. 77 et seq. 

http://jilrc.com/archives/:                 ,    

()J. Ghestin, traité de droit civil, le contrat, formation, LGDJ. , p  et s. 

 
)

 
 
 
 
(الله 

(51 )1127 Il est jugé nécessaire pour la validité du contrat  
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la satisfaction des parties 
-leur éligibilité à contracter 
- un contenu légitime et confirmé  
(52 AVANT-PROJET DE REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS (Articles 1101 à 

1386 du Code civil) ET DU DROIT DE LA PRESCRIPTION (Articles 2234 à 2281 du 
Code civil), Rapport à Monsieur Pascal Clément Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice 22 Septembre 2005, p. 23 

. 
()


 





 

(
 

(56 1163Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2 
L'obligation a pour objet une prestation présente ou future 
Celle-ci doit être possible et déterminée ou déterminable 
La prestation est déterminable lorsqu'elle peut être déduite du contrat ou par référence 

aux usages ou aux 
relations antérieures des parties, sans qu'un nouvel accord des parties soit nécessaire. 


 

 (
 

(


 
LOI n°du juillet - art.  

Il peut cependant être laissé à l'estimation d'un tiers ; si le tiers ne veut ou ne peut faire 
l'estimation, il n'y a 
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point de vente, sauf estimation par un autre tiers 

(
 

( 



 







 


 





 



 

Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2 
L'erreur, le dol et la violence vicient le consentement lorsqu'ils sont de telle nature que, 

sans eux, l'une desparties n'aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions 
substantiellement différentes 

Leur caractère déterminant s'apprécie eu égard aux personnes et aux circonstances dans 
lesquelles leconsentement a été donné 

(
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 Ordonnance n ° du  février  - art.  
Chacun est libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de 

déterminer le contenuet la forme du contrat dans les limites fixées par la loi 
La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public 

( 






 
( 


 
)


 

(74 1131Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2
Les vices du consentement sont une cause de nullité relative du contrat. 

(
 




 
 ( 
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)


 
 Ordonnance n ° du  février  - art.  
Le contrat est commutatif lorsque chacune des parties s'engage à procurer à l'autre un 

avantage qui est regardécomme l'équivalent de celui qu'elle reçoit 
Il est aléatoire lorsque les parties acceptent de faire dépendre les effets du contrat, quant 

aux avantages et auxpertes qui en résulteront, d'un événement incertain 
 


 
(83H. Capitant, de la cause des obligations, 3eme édition, Dalloz, Paris, 1927, no 5, p. 

26. 
 


 

 
 (

 


 
 


 
 
)


 

 Ordonnance n ° du  février  - art. 
Les qualités essentielles de la prestation sont celles  
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considération desquelles les parties ont contracté 
L'erreur est une cause de nullité qu'elle porte sur la prestation de l'une ou de l'autre 

partie 
L'acceptation d'un aléa sur une qualité de la prestation exclut l'erreur relative à cette quali 

qui ont été expressément ou tacitement convenues et en 
(الله 
الله 



ھیی

ییی 





 
() 
 

(97)1228 Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2
Le juge peut, selon les circonstances, constater ou prononcer la résolution ou ordonner 

l'exécution du contrat 
en accordant éventuellement un délai au débiteur, ou allouer seulement des dommages 

et intérêts. 
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